
SOLIDARITÉ
AVEC 
ERDAL ET
YUNUS 
ET TOUS CEUX 
QUI SUBISSENT 
LES JUGES ET 
LES FLICS

AU PRINTEMPS 2010, UN POLICIER VAUDOIS ABAT UMÜT,
 18 ANS, PASSAGER D’UNE VOITURE VOLÉE, EN LUI TIRANT UNE 

BALLE DANS LA TÊTE. 

LE 26 AOÛT 2013, ERDAL, SON FRÈRE, ET YUNUS COMPARAISSENT 
DEVANT LA JUSTICE SUISSE POUR LA MÊME AFFAIRE.

EN FAISANT DES DEUX INCULPÉS DES GROS CAÏDS QUI 
METTENT EN DANGER LA VIE D’AUTRUI, ON VEUT 
JUSTIFIER LE MEURTRE D’UMÜT PAR LA LÉGITIME 
DÉFENSE DU POLICIER.

QUAND 
LA POLICE ASSASSINE
LA JUSTICE ACQUITTE


